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Avenir de notre fondation pour l’aide aux enfants 
 
Chères donatrices, chers donateurs, 
 
Notre fondation est une belle histoire, sans doute. Comme pour toute chose son succès se base sur 
différents éléments essentiels. Vous êtes au premier rang, vous nos donatrices et donateurs de par votre 
fidélité, ainsi que le conseil de fondation dans son souci d’assurer la continuité, année après année. 
 
Si la continuité est importante, le renouvèlement l’est aussi. C’est le cas au bureau du conseil de 
fondation où nous recherchons régulièrement le moyen de rafraichir l’équipe, de reprendre de l’élan et 
appliquer de nouvelles idées. Nous avons eu récemment la main heureuse en accueillant au conseil 
Madame Cristina Feistmann (Domaine Juridique) et Monsieur Stefan Angst (Récolte de Fonds), deux  
jeunes professionnels déjà très expérimentés. 
 
Non seulement le conseil vieillit mais également l’ensemble de nos donateurs, raison pour laquelle nous 
nous permettons d’évoquer ici un sujet souvent trop délicat pour être abordé, et sciemment laissé de 
côté. Il s’agit des legs et autres héritages, jusqu’ici discrètement mentionnés à part dans nos rapports 
annuels. Entre 2010 et 2013, cela a représenté entre CHF 150'000.- et 190'000.- annuellement. 
 
Les actuels retraités font partie de la première génération au bénéfice de pleines rentes AVS et LPP. 
C’est la première génération de salariés qui a eu la possibilité de mettre, au bout de dizaines d’années de 
travail normalement rétribué, quelques économies de côté. De nombreux retraités nous le disent : 
«Franchement nous sommes à l’aise… ». 
 
Pour qui a des descendants, la succession est naturellement dévolue à ceux-ci en toute légalité et en 
bonne logique. Pour qui n’en a pas se pose quelque fois la question : Qui favoriser ? A quelle œuvre de 
bienfaisance donner tout ou partie de mes biens par voie testamentaire ? 
 
Nous entretenons le ferme espoir que notre fondation durera très longtemps encore. De nombreux legs 
et autres dispositions testamentaires ont grandement contribué jusqu’à aujourd’hui à la bonne santé de 
notre, de votre fondation. 
 
Nous aimerions ici vous remercier sincèrement pour vos dons. 
 
 
Avec nos plus chaleureux messages 
 
Votre conseil de fondation: 
Robert Amgwerd, Stefan Angst, Alain Antille (SWISS), Gustav Bader (président d’honneur), Erika Barkai, 
Roland Bentele, Hansjörg Boksberger, François Clavadetscher, Silvia Ditzler (Swissport), Cristina 
Feistmann, Rainer Fröhlich, Heinz Gretler, Pierrette Homberger (SWISS), Marcel Hungerbühler, Martin 
Junger, Werner Krummenacher, Bernard Looser (SWISS), Armin Lüthy, Eva Marti, Myrta Meichtry, 
Margrit Messmer, Matthias Meuwly, Matthias Moelleney, Ursula Rosenberger, Claudia Ruggaber  
(Swissport), Fernand Schmid, Walter Vollenweider, Daniela Weis (Rega) Evi Zumsteg (Swissport)   
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